




Travaux de voirie communale et fleurissement...

La rambarde de sécurité pour accéder aux aires,
vétuste et dangereuse, a été remplacée fin août

grâce au travail des bénévoles, Marcel, Tony et
Jean-Pierre et de l’employé communal.Ce bénévo-
lat nous permet d’embellir et de sécuriser, chaque
jour un peu plus le village. Nous les remercions
pour leur engagement.

Les 50 bacs à fleurs fabriqués et installés par notre équipe de bénévoles ont embelli le village cet été et bon
nombre de touristes se sont arrêtés pour prendre, en photos, le village fleuri. L’image de village fleuri doit

maintenant faire partie de notre identité et de notre qualité de vie.
Il serait souhaitable que ce mouvement
d’amélioration de notre environnement soit
relayé par tous les habitants de telle sorte
qu’un ensemble harmonieux et cohérent se
crée. Je proposerai aux membres du
conseil une commission Ad Hoc dans
laquelle seront associés les présidents
d’associations et des représentants de
chaque hameau. Je sais que je peux
compter sur chacun et chacune d’entre

vous. Par ailleurs nous déplorons les actes de vandalisme
dont a été victime Aspremont cet été. En effet, quelques plaisantins ont arraché une vingtaine de plants de géra-
niums. Ces actes déplorables ne valorisent pas notre village et marquent un profond mépris pour le travail des
bénévoles . Ces actes ne remettent cependant pas en cause notre enthousiasme et notre volonté de poursuivre
et de développer les actions qualitatives que nous avons engagées.

Au cours du mois de juin, des travaux ont été entrepris sur différentes voies communales.En premier lieu, il
s'agissait de reprofiler la partie haute du chemin du Château au dessus du carrefour avec le chemin du

Reclus. Cette section de voie s'était dégradée au fil du temps et présentait de nombreux désordres. A l'issue de
la phase de consultation des entreprises, c'est la société Colas qui pro-
posait une solution alternative avec un intérêt environnemental à un coût
avantageux qui a été retenue. En effet, le procédé consiste à utiliser des
matériaux recyclés issus du rabotage des chaussées en enrobé
auxquels est additionnée de l'émulsion de bitume.
D'autre part, le chemin des Patègues a fait l'objet de réparation des
zones les plus endommagées pour sauvegarder la structure de la chaus-
sée. 
Enfin, un tapis d'enrobé a été réalisé sur le parking des Tilleuls. Cet
espace méritait un aménagement de qualité car il connaît en effet, une
fréquentation croissante pour les besoins en stationnement des riverains,
les arrêts des cars de transport scolaire ou les pauses des usagers de la route.  
Une subvention plafonnée à 11 000 € a été allouée, en 2008, par le Conseil Général. Elle représente 50% du
montant total des travaux : 24 000 €. 
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De nouvelles activités  dans le village...

Toutes les délibérations du Conseil Municipal sont consultables en Mairie. Les principales décisions prises 

Vous pouvez maintenant les consulter sur : www .aspremont05.fr
16/29 Demande de subventions : Etude de diagnostic et de schéma directeur des eaux et assainissement, pose
de compteurs.
17 Demande d'attribution de fonds parlementaires sur les projets retenus.
18 Demandes d'aides financières pour l'aménagement des abords de l'église
et d'aides financières pour l'aménagement de la place du monument aux morts
- Demandes d'aides financières pour l'aménagement d'une aire de jeux et de rencontres
19/32 Demande de subventions pour l'acquisition d'un terrain en vue d'une aire de jeux et de rencontres
20 Différentes subventions ont été accordées aux associations du Haut Buëch
21 Fixation d'un loyer et convention de mise à disposition d'une portion communale à Mme MAES
22 Désignation d'un correspondant " pandémie grippale "
23 Demande d'attribution de réserve parlementaire du Sénat pour le projet retenu
24/26 Acquisition amiable d'un terrain cadastré B 1209 situé " Devant Vière et Pré La Cour "
25 Mesures compensatoires au défrichement des parcelles boisées concernées par le périmètre de protection de
captage des eaux
27/41 Approbation de la révision simplifiée n°1 du POS
28/40 Approbation de la modification n°1 du POS
30 Convention de mise à disposition du service de mission d'assistance technique dans le domaine de l'eau
31 Déclassement du chemin rural n°1 dénommé " Chemin de la Décharge "
34 Demande de subvention pour l'étude et pour les travaux de reconstruction du mur de soutènement d'un che-
min
35 Participation aux frais de la cantine scolaire d'Aspres-sur-Buëch
36 Répartition des charges de fonctionnement de l'école de Veynes
37 Modification du plan de financement pour l'aménagement des abords de l'église et de la place du monument
aux morts
38 Précisions sur les délégations principales consenties au Maire par le Conseil Municipal
39 Acquisition de plein droit d'un bien sans maître
42 Acquisitions foncières en vue des périmètres de protection de captages des eaux

Mairie d’Aspremont

Heures d’ouverture au public : en 2009
Lundi de  13 h 30 à 16 h
Jeudi de  13 h 30 à 16 h

Tel/Fax : 04 92 58 64 27
E mail  : aspremont@wanadoo.fr
site internet : www .aspremont05.fr
Le Maire reçoit sur rendez-vous les V endredis.
Prendre cont act au 01 43 24 62 51 
E mail : j.francou05@gmail.com

Déchetterie d’Aspres-sur-Buëch

Lundi, Mercredi et Jeudi de 14 h à 17 h 30
Samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30

Cette déchetterie doit impérativement être utilisée pour
tout ce qui concerne les emballages, les encombrants,
les gravats des particuliers, les déchets verts.

Trop de personnes utilisent encore les cont ainers de
la commune comme une déchetterie et ne respectent
pas l’environnement. Les déchet s non triés vous
coûtent chers... soyez vigilant s.

Les principales décisions du Conseil Municipal...

-1- Former aux différentes techniques, concepts ou autres,
contribuant au respect de l'environnement et de l'individu. 
-2- Soutenir, impulser, gérer toute activité de l'économie solidai-
re en circuit court. 
-3- Rassembler et dynamiser des coopératives de producteurs
Encourager l'exploitation du potentiel agricole local en s'enga-

geant dans une démarche d'aide au maintien de l'agriculture paysanne.
-4- Informer, sensibiliser le citoyen sur les actions de défense de l'environnement à tra-
vers l'alimentation, l'habitat ou toute autre forme. 

Dépôt vente inst allé depuis Novembre à Aspremont, rue du Château, ouvert à tous
les : lundi, mercredi ,vendredi de 16h 30 à 20h et le Samedi de 9h 30 à 12h 30 

TEL. 04 92 58 67 33




